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Chronique Politique.

Voici le lexle de la réponse de l'Empereur à

la députalion du Corps- Législatif chargée de lui

présenter l'Adresse :

« Monsieur le Président ,

» L'Adresse qui m'exprime l'approbation du

» Corps-Législatif me touche profondément.

» Les discussions sur la vérification des pou-

» voirs et sur l'Adresse ont élé longues el ap-

» profondies , et quoiqu'elles aient pris aux

» affaires près de trois mois, elles n'ont pas élé

» sans utilité. Quels sont , en effet , pour toul

• esprit impartial, les résultats définitifs de

» ces débals? Des accusations habilement ré-

» pandues réduites à néant ; la politique du

» gouvernement mieux appréciée ; une majo-

» rite plus compacte et plus dévouée au main-

» lien de nos institutions.

» Ce sont là de grands avantages obtenus ;

» car, après l'infructueux essai de tant de ré-

» giraes différents , le premier besoin du pays

» est la stabililé. Ce n'est pas sur un terrain

» sans consistance et toujours remué qu'on

» peut fonder quelque chose de durable.

» Que voyons-nous en effet depuis soixante

» ans ? La liberté ne devenir entre les mains

> des partis qu'une arme pour renverser. De

» là d'incessantes fluctuations ; de là tour à

» tour le pouvoir succombant sous la liberté

» el la liberté succombant sous l'anarchie.

» - Il ne doit plus en être ainsi, et l'exemple

• des dernières années prouve que l'on peut

» concilier ce qui a paru depuis si longtemps

» inconciliable. •

LE MURIER D'OR.
(Suite.)

— Je sais tout, répliqua le prêtre sans s'offenser

de la sécheresse que mit Duchâtelet dans son accent,

et je sais au.-si que vous êtes fort empêché pour un

gros paiement à effectuer demain avant midi , sous

peine de protêt. Oh! je connais les termes, mes

clients ont fait mon éducation commerciale.

— C'est bien cela, on effet, sans compter les

suites. J'avais tout prévu, excepté l'ingratitude.

— El sans doute la somme est considérable ? dit

le vicaire en hé-dtant un peu-

— 11 me faut SO^OOO fr. pour demain.

— Et pour si peu vous désespérez ?

— 11 y a des moments où cinq francs peuvent va-

loir un million.

— Je le sais ; et vous êtes dans un de ces mo-

ments ?

— Oui. De toutes parts le crédit nous est supprimé .

— Une bagatelle, cependant, pour une maison

romme celle-ci.

DÉPARTS DE SAUMUR POUR NANTES.

3 heures 18 min îles du malin, Posle.
9 — 04 — — Omnibus.
4 — 35 — soir, Express.
0 — 56 — — Omnibus.

Le train des samedis pari d'Angers à 5 h. du soir
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» Le progrès vraiment fécond est le fruit de

» l'expérience el sa marche ne sera pas hâtée

» par de systématiques el injustes attaques ,

» mais par l'union intime du gouvernement

» avec une majorité que le patriotisme ins-

» pire et qu'une vaine popularité ne séduit

» jamais.

» Attendons de la concorde et du temps les

» améliorations possibles ; que l'espoir trom-

» peur d'un mieux chimérique ne compro-

» mette pas sans cesse le bien présent que

» nous avons à cœur de consolider ensemble.

» Restons chacun dans notre droit , vous , en

» éclairant et contrôlant la marche du gou-.

» vernement ; moi , en prenant l'initiative de

» tout ce qui est utile à la grandeur et à la

» prospérité de la France. »

Spectateurs attentifs , mais désintéressés ,

du sanglant conflit qui vient d'éclaler sur les

rives de l'Eider, à la stupéfaction du monde

civilisé, nous n'avons qu'à suivre et qu'à si-

gnaler la marche des événements. C'est ce que

nous ferons désormais, en déplorant une lutte

dont nous ne nous expliquons ni la nécessité,

ni l'utilité, ni le motif, ni le but, et en gardant

la conviction qu'il dépendait de l'Autriche et

de la Prusse d'éviter une guerre aussi futile

dans ses causes qu'elle peut devenir grave par

ses conséquences.

Hier nous avons annoncé, d'après un lélé-

gramme du 1" février, le départ du roi de

Danemark pour l'armée chargée de la défense

du Sleswig. Nous apprenons aujourd'hui que

le président du conseil des ministres , M. Mon-

rad , accompagnait Christian IX, et qu'il a

partagé avec son souverain l'honneur des ac-
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clamalions populaires qui les ont salués avec

un enthousiasme frénétique , au moment où ils

sont entrés dans la gare. Tous deux sonl arri-

vés dans la journée au milieu des Iroupes,

qu'ils ont trouvées animées d'un ardent patrio-

tisme el appelant de tous leurs vœux le jour

du combat.

C'esl décidément le 51 janvier que le maré-

chal Wrangel a sommé le général Meza d'éva-

cuer le Sleswig. On sait aujourd'hui quel est

le sens de la réponse qui a élé faite à celle

sommation. Le commandant en chef des trou-

pes danoises a déclaré qu'il avait ordre de

défendre énergiquemenl le territoire sleswi-

geois , el qu'il repousserait la force par la force.

Aussitôt après avoir reçu celte réponse éner-

gique, le maréchal Wrangel a donné au comte

de Gablenz , qui commande le corps de Iroupes

autrichiennes, l'ordre de marcher en avant.

Ce corps, qui comprend les régiments de Hesse

et de Belgique, a opéré, dès le 1 er février au

malin, son mouvement vers le Sleswig. dont

il a franchi la frontière en traversant l'Eider

sur le pont du chemin de fer. Après avoir

contourné la forteresse de Rendsbourg, il est

entré dans les ouvrages avancés du fort de la

Couronne que les Danois ont évacué , après

une légère escarmouche dans laquelle quelques

coups de fusil ont été échanges, sans que, de

part ni d'autre, personne ait élé blessé.

Le fort de la Couronne esl donc tombé , sans

résistance sérieuse, au pouvoirdes Autrichiens,

qui l'occupent aujourd'hui.

Le même jour. 1" février, les Iroupes prus-

siennes se sonl rassemblées à Kiel , de cinq à

sept heures du matin. Elles se sont ensuite

dirigées vers l'Eider, qu'elles ont traversé sans
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combat près de Kœnigsfœhrde , et elles s«nl
entrées dans le Sleswig paf Eckernforden.

Là , un engagement a eu lieu, à midi, entre

l'artillerie prussienne el des vapeurs à hélice

danois , qui ont été forcés de quitter le port.

Les Prussiens ont alors occupé la ville. Ils

campent également sur les hauteurs environ-
nantes.

Un télégramme de Kiel, daté du I er février,

dit qu'une sentinelle prussienne a été tuée et

qu'une patrouille danoise a été faite prison-

nière. Mais ce télégramme n'explique pas dans

quelles circonstances ces deux faits ont pu se
produire.

Hier, le quartier-général de l'armée pour le

Sleswig-Holstein avait été transféré à Goltorf

où le comle Baudissin avait proclamé le duc

d'Auguslenbourg, avec le concours de quelques

propriétaires el de plusieurs notables.

Gotlorf est à un mille seulement de la fron-
tière holsteinoise.

Avant de se retirer devant les troupes alle-

mandes , les Dunois ont pris la précaution de

faire sauter le pont de Sorg , qu'on trouve dans

la direction d'Eckemfoden , el de retirer tout

le matériel de guerre qu'ils avaient sur ce

Point. (Le Pays.)

On mande de Copenhague , le 1er février :

Une loi provisoire a élé publiée pour rendre

possible une réunion plus prochaine du rigs-

raad. Un décret royal ordonne les élections

pour le rigsraad.

Les ministres de Prusse et d'Autriche sont

partis hier soir. Un steamer avait été mis à leur
disposition par le gouvernement.

—- Avant l'affaire Martel, mais aujourd'hui...

— 11 y avait alors, comme aujourd'hui, un ami

que vous avez négligé.

— Je ne le crois pas, mondeur l'abbé.

— J'en suis sûr.

— Et qui donc, je vous prie?

— Moi , si \ous le permettez !

— Vous, monsieur Vincent ?

Ce vous résumait toute la biographie du bon vi-

caire.

— Et certainement, moi. Ne suis-je pas le com-

missionnaire de la Providence?
—- Dieu a ses heures !

— C'est vrai ; et, pour ce qui vous préoccupe au-

jourd'hui , elle est venue.

— Que voulez-vous dire ? "

— C'est bien simple. M. Thibault a semé les

bonnes œuvres, et l'heure de la récolte est venue.

Voici quelques personnes. Elles représentent plus

de cinquante , qui toutes , sous une forme ou sous

une autre, ont élé aidées, soutenues, sauvées ou

secourues par M. Thibault. En apprenant l'événe-

ment , je me suis cru dégagé de la promesse que j'a-

vais faite de conserver l'anonyme commandé par

votre excellent patron. J'ai parlé. Alors toutes les

bourses, comme les cœurs, se sont ouvertes, er

voici , en bons billets de banque, cinquante mille

francs que je vous apporte.
— Est-ce possible! s'écria Duchâtelet stupéfait,

en voyant voltiger les papiers à vignettes.

— Comptez plutôt.

— En effet, ils y sont, dit le commis, qui avait

avancé brusquement la main au-devant des billets.

L'honneur sera sauf ! c'est tin miracle , monsieur

l'abbé, mais il en faudrait un autre bien plus difficile

! pour triompher du désastre qui nous écrase , ajouta

le commis chez lequel la joie passa comme un

éclair.
— 11 ne faut jamais désespérer de rien, fit le

vicaire avec un accent de conviction qui avait le

privilège de la contagion.
— Dieu vous entende, monsieur l'abbé !

Duchâtelet régularisa la remise de la somme , car

il ne voulût pas placer les prêteurs dans une condi-

tion plus mauvaise que celle des autres intéressés;

et , le cœur dilaté , l'esprit presque tranquille , un

rayon de satisfaction dans les yeux , d serra les

mains des braves gens dont l'abbé Vincent n'avait

pas en vain sollicité la mémoire.
C'était le jour des consolations , car trois ou

quatre vieilles amitiés inconnues du représentant

de M. Thibault vinrent protester contre les déser-

tions et annoncer qu'à tout événement on trouverait
chez eux mieux que des paroles.

Mais la situation était irrévocablement compro-

mise, le gouffre à combler si profond, par suite de

l'affaire des chemins de fer espagnols, que le dépôt

volontaire du bilan ou la déclaration d'office de l'in-

solvabilité delà maison était absolument inévitable.
La veille du jour où le tribunal , saisi par la célé-

rité d'une procédure surmenée , allait mettre au

pilori du crédit le nom de son ancien président, et

le frapper de cette interdiction absolue qui est l'une

des phases les plus cruelles de la faillite, la veille,

disons-nous, une voilure lancée à toute vitesse s'ar-

rêta devant la grande entrée du Mûrier.

M. Thibault en descendit.

Il franchit le seuil en souriant aux gens et aux

choses et en semant an passage, dans le magasin, des

cordialités de tout genre. 11 arriva ainsi jusqu'au

bureau de Duchâtelet, sans remarquer la contrainte

pointe sur tous les visages.

Après avoir serré les mains du jeune homme avec

une affectueuse énergie , il passa son bras sous le

bras de Duchâtelet et pénétra avec lui dans tinté-



Des dépêches de Stockholm nous informent

qim le roi a reçu un grand nombre de pétitions

plus pressantes que celles qui lui avaient été

adressées d'abord. La capitale esl très-agitée

à cause des hésitations du gouvernement. Des

manifestations publiques ont eu lieu dans les

rues en faveur du Danemark.

On lit dans le Walerland :

La situation est telle que les grandes puis-

sances allemandes auront besoin de toule leur

circonspection pour préserver le monde d'une

guerre qui se propagerait comme un feu dé-

vorant , s'étendrait rapidement au-delà de l'é-

troit foyer que lui assigne le litige de la succes-

sion danoise , et finirait par embraser l'Eu-

rope toul entière. Il esl encore des gens, il

est vrai , qui regardent comme ridicules les

armements de l'Angleterre et l'annonce du dé-

barquement d'une armée anglaise à Copen-

hague ou dans le Julland , mais il se peut que

leur légèreté soil bientôt constatée.

On nous écrit de Londres , le 1" février :

La Suède n'est pas en mesure de fournir au

Danemark un appui matériel aussi considéra-

ble qu'on l'avait d'abord supposé. 12,000 hom-

mes seulement pourraient ôlre mis à la dispo-

sition du roi de Danemark , et le cabinet de

Stockholm, jugeant ce secours insuffisant,

préfère s'abslenir.

Le gouvernement anglais , qui se trouve

dans une situation à peu près analogue vis-à-

vis de Christian IX, a proposé au gouverne-

ment suédois de se joindre aux puissances

non allemandes qui ont signé le traité de Lon-

dres pour dresser une note idenlique qui se-

rait une protestation contre le passage de

l'Eider.

Celle noie réclamerait l'intégrité de la mo-

jnarchie danoise , au nom de la loi internatio-

nale. Le gouvernement suédois a répondu

qu'il était prêt à y adhérer, à la condition

qu'elle serait également acceptée par la France

et la Russie.

On lit dans Y International :

Le bruit esl généralemeut accrédité à Lon-

dres que la reine insiste avec une grande éner-

gie pourque l'Angleterre ne fasse pas la guerre

à la Prusse ; d'un autre côté , il esl certain que

lord Palmerslon a tenu un langage très-belli-

queux, il y a quelques jours seulement, à un

diplomate allemand; les bruits d'une crise

ministérielle continuent donc.

Il paraît que le dernier conseil des ministres

n'a pu arrivera une résolution positive, quanl

à la destination de la (lotte de la Manche.

Le journal le plus important el le plus ac-

crédité d'Athènes Irace ce tableau de la situa-

tion actuelle de la Grèce :

« Les passions basses et avides régnent en

souveraines. L'ordre public est bien loin de s'ê-

Ire rétabli. L'insubordination el le manque de

discipline continuent à être en vogue dans les

rangs d'une armée qui ne l'est que de nom. La

sécurité publique fail complètement défaut. Les

inlérèls privés, qui avaient commencé à repren-

dre quelque essor, se sont bientôt vus obligés

d'interrompre toute transaction importante ,

tant le présent leur donne peu def gages de con-

fiance.

» L'adminislralion financière a épuisé jus-

qu'à ses dernières ressources, et personne ne

se fait illusion sur le sort qui attend un gouver-

nement qui cherche à parer aux nécessités les

plus urgentes en contractant de nouvelles det-

tes qui augmentent ses obligations déjà en dis-

proportion manifeste avec ses revenus. Enfin

une inquiétude vague, qu'il est aisé d'expliquer,

règne dans les esprits, el un malaise facile à

constater s'est répandu dans toutes les classes

de la société.

» Voilà l'image du présent qui pèse sur vous,

et dont, d'après vos propres aveux, vous êtes

responsables. »

Ce tableau n'a malheureusement rien d'exa-

géré.

Le Moniteur le complète par ce trait :

« On mande d'Athènes que , par suite d'un

récent décret de l'assemblée nationale, les mal-

faiteurs de toute espèce qui étaient renfermés

dans les prisons avant la révolution d'octobre

seront désormais considérés comme amnistiés

et à l'abri des poursuites de la justice. Cette dé-

cision, qui a pour résultat de rendre à la liberté

un grand nombre de criminels de la pire espèce,

n'a pas été accueillie sans étonnement. «

Le Moniteur s'étonnerait moins, s'il con-

naissait plus particulièrement el la manière

dont a élé élue l'assemblée, el les personnages

influents qui la dirigent, el les ministres qui

en représentent l'esprit el les tendances dans

le sein du gouvernement.

Ajoutons aux renseignements que nous ap-

porte le Moniteur que, si lous les crimes el dé-

Jils antérieurs'au 22 octobre 1862 ont été am-

nistiés, aucun crime ni délit n'a été poursuivi

depuis celle dale . c'est-à-dire dans un espace

de plus de quinze mois. (Le Pays.)

Les journaux américains publient une dépè-

che de M. Dayton à M. Seward , du 30 juillet.

Le ministre américain à Paris écrit , à celle

dale, que M. Drouyn de Lhuys lui a dit que

l'Empereur n'avait jamais fait de proposition à

l'Angleterre pour reconnaître le Sud. MM. Kœ-

buck et Lindsay ont insisté auprès de Sa Ma-

jesté pour qu'elle reconnût le Sud , en affir-

mant que l'Angleterre était prêle à en faire au-

tant et qu'elle le ferait , si elle croyait que la

France ne refuserait pas de la suivre.

Dans une dépêche adressée à M. Mercier, M.

Drouyn de Lhuys dit : Nous n'avons pas re-

connu le Sud, nous n'avons pas signé de Irailé

pour la cession de la Louisiane ou du Texas ,

nous ne cherchons aucune acquisition en Amé-

rique.

ARMKE DANOISE.

Le Danemark peut mettre sur le pied de

guerre et porter en avant 20.000 hommes d'in-

fanterie, G.000 de cavalerie el 4,000 hommes

d'armes spéciales , ce qui donne pour le pre-

mier moment d'une guerre environ 50,000

hommes. En outre , ses réserves peuvent lui

fournir une force nouvelle et suprême de

50,000 hommes.

Durant la Révolution française, le Dane-

mark possédait , outre ses pays de terre ferme

el le Slesvig, la Norvège. Lié d'intérêt el d'ami-

tié avec la France , il adopta rigoureusement

le blocus continental.

L'Angleterre lui fit payer cher sa fidélité, et

le premier préjudice que nous lui causâmes

fut le bombardement de Copenhague. Les

traités de Vienne le punirent de sa loyale cons-

tance à notre alliance malgré nos malheurs

en donnant à Bernadotte la Norvège comme

prix d'une trahison. Pourtant , malgré les dis-

sentiments que mil entre les deux nations

cette décision arbitraire ql imposée , la com-

munauté de la race Scandinave , le système

de politique cummun qui leur était conseillé

par leur position géographique réunit bientôt

la Suède et le Danemark dans des liens étroits.

Ils acceptèrent comme un fail accompli la

perte de la Norvège. En 1848, dans la lutte

des Danois contre la Prusse , les populations

de ces contrées poussèrent vivement le cabi-

net de Sldckholm à prendre fait et cause pour

celui de Copenhague , et si la lutte eût duré ,

le roi de Suède eût élé forcé d'inlervenir. Au-

jourd'hui la position est la même, seulement

les Danois , encouragés par leur victoire de

1848, soutenus par l'opiuion el le bon vouloir

des Suédois, sont plus que jamais en mesure

de résister aux attaques de la Confédération.

Quelque inégalité que puissent offrir au

premier coup d'œil les forces imposantes de

1 Allemagne contre ce petit peuple Scandinave,

la lutte , grâce à la nature et aux fortifications

redoutables de l'Eider, aurait des chances in-

certaines; avec l'appui des vigoureuses ar-

mées suédoises , ces chances s'égalisent.

L'occupation du Holstein par les Iroupes al-

lemandes et la position prise par cesarmées sur

l'Eider les niellent en présence d'une ligne de

retranchements admirablement établis el qui

barrent totalement la presqu'île du Slesvig.

Ces lignes portent le nom de Dannewirke el

offrent des positions très-solides el qui sont

pour ainsi dire inabordables à cause des, ma-

rais impraticables qui se trouvent en avant

d'elles. En temps de gelée on peut les franchir

sur les glaces , mais le dégel rendrait alors

toute retraite impossible, et ce serait brûler

ses vaisseaux.

La position géographique du Danemark en

fait , en outre , une puissance plutôt maritime

que continentale; les nombreuses îles qu'il

possède lui permettent, grâce à ses vaisseaux,

de débarquer ses troupes en arrière de l'en-

nemi qui s'aventurerait dans l'étroite pres-

qu'île que forme le Slesvig ; enfin , la défaite

des 26,000 Prussiens du général Wrangel en

1848 par 11,000 Danois sous les ordres de Ile-

deraann , prouve par expérience qu'il faut

compter avec ce peuple.

L'organisation féodale , encore imprégnée

des idées que la Suède a perfectionnées , mais

qu'elle a laissées subsister en ce qui concerne

les armées, fut définitivement abolie par Chris-

tian VII, qui, adoptant les idées françaises,

donna au Danemark le recrutement semblable

au nôtre. Nous ne nous appesantirons donc

pas sur celle armée donlla statistique indique

la force, et dont l'esprit ressemble au nôtre,

puisque comme chez nous on tire le soldat de

la charrue.

L'armée danoise se compose de 24 batail-

lons de ligne, 1 bataillon de la garde, 5 batail-

lons de chasseurs à pied , 5 escadrons de la

garde , 2 de hussards , 5 de cuirassiers , (j ré-

gimeuts de dragons , 12 balleries de campa-

gne. La force du bataillon est de 800 hommes.

Les batteries de campagne ont 8 pièces.

Il n'y a pas dans loul le Danemark un en-

droit qui soit à plus de quinze lieues de la

mer. La surface du sol est généralement unie ;

l'humidilé donne à ce pays un caractère ver-

doyant et fertile qu'il partage avec l'admirable

Suède. L'étendue des côtes, y compris celle

des îles, est d'environ quinze cents lieues;

elles sonl découpées par des golfes nombreux.

Cela explique pourquoi les Allemands sonl ja-

loux de posséder ces pays maritimes pour se

créer une marine militaire.

Citons ici quelques lignes d'un remarquable

arlicle publié dans le Spectateur en 1848:

« Le soldat danois possède , comme le soldat

anglais, une qualité rare sur les champs de

bataille : le calme dans la colère. Son corps

esl robusle et il doit cet avantage physique ,

aux exercices auxquels il a été habitué dès sa

jeunesse. Sans avoir un élan remarquable, il

marche en avant , s'il est lancé à propos.

» H n'escaladera pas la monlagne et n'ef-

fleurera pas la plaine, leste et rapide comme

le soldat français , mais il sera plus silencieux

et plus maître de IuL Son feu est assuré cl

meurtrier. »

Comme signe caractéristique de la race mi-

litaire danoise , parlons de ce sang-froid.de

cet encastrement dans le sang qui esl une par-

ticularité chez lui; les boulets, — et la cam-

pagne de 48 l'a suffisamment établi, — peu-

vent trouer ses rangs ; il ne restera pas , il est

vrai, aussi ferme, s'il esl en place, que les

Russes , mais il courra en avant en conser-

vant sa place de bataille et presque son ali-

gnement.

C'esl là un avantage qu'il a sur tous , sur

rieur de la maison.

11 s'attendait à voir accourir Hélène les bras ou-

verts et la joie dans tous les traits , et il se trouva

en face de Gertrude , la femme de chambre qui lui

expliqua brièvement , sur les recommandations de

Duchâtelet , la cause dé cette absence.

Lu preuant la lettre dont cette fille accompagna

sa réponse , M. Thibault fit quelques questions à son

mandataire.

.Malgré les ménagements de la forme, il fallut

bien accuser la situation tout entière.

Sans trouble , sans émotion, AL Thibault se fit

donner les détails les plus minutieux. Son calme ne

s'altéra qu'au récit de la conduite de ceux qu'il avait

cru ses amis parce qu'ils étaient presque tous ses

obligés.

— Tant pis pour eux ! soupira Al. Thibault en re-

mettant une liasse au commis. Allez, ajouta-t-il ,

porter ces papiers chez Al. Martel. Quant à moi , je

vais au plus pressé : embrasser ma chère Hélène.

Le commis exécuta l'ordre sur-lc-champ, et le né-

gociant , demeuré seul , ouvrit la lettre de Maurice

et de sa sœur , pour connaître les raisons d'une

absence dont il était bien loin de soupçonner la cause.

L'effet qu'elle produisit fut terrible.

Si on l'eût pu voir , le pauvre homme , on eût élé

cfirayé de sou état. Pâle, brisé, le front mouillé

d'une sueur froide, il oscillait comme s'il eût eu le

vertige. Le courage réfléchi et la résignation qu'il

montrait dans les circonstances les plus graves

l'avaient abandonné.

Pourtant, et grâce à un effort de volonté, il put ,

en chancelant , aller jusqu'à un secrétaire, que sa

main tremblante put à grand'peine ouvrir. Il en tira

un grand portefeuille de maroquin noir , dont il

feuilleta tous les plis.

— Lille était lil murmuia-t il ; comment a t elle

disparu ? Qu'importe ! il n'y a plus à hésiter.

Le lendemain de grand matin , AI. Thibault , qui

n'avait voulu recevoir personne et ne paraissait

guère s'occuper du déshonneur dont son nom et sa

réputation allaient être frappés, AI. Thibault se ren-

dit à l'avenue .Montaigne.

La maîtresse de l'établissement , prévenue dès la

veille , avait fait venir Maurice et sa <œ ir.

Lorsque les trois personnes , dont naguère le cœur

battait à l'unisson, se trouvèrent en présence, il y

eut un moment de cruel embarras. Chacune d'elles

résistait à une attraction réciproque et faisait vio-

lence à ses sentiments.

Pendant cet instant douloureux , l'anxiété , l'émo-

tion et la peur remuèrent les plus intimes profon-

deurs de ces trois âmes dans l'attente des révélations

qui les menaçaient au même degré.

AI. Thibault dut se contraindre pour prendre la

parole.

— Hélène , Maurice , mes amis , dit-il d'une voix

inquiète et tremblante, écoutez-moi. Vous savez

maintenant ce que je voulais moi-môme vous ap-

prendre. J'ai eu le malheur d'être devancé, sans

quoi , j'en suis convaincu, vous n'eussiez pas pris la

détermination douloureuse qui nous sépare aujour-

d'hui. J'ai eu le tort de tarder trop à accomplir un

devoir, mais vous saurez pourquoi et me tiendrez

compte de mon ajournement , au lieu de me le re-

procher. Je ne vous demande pas , comme vous le

craignez peut-être , de décider entre votre mère et

moi. Vous n'avez pas , Dieu merci , à porter un ju-

gement entre deiix affections : à condamner l'une ,

à donner rai-ou à l'autre. Entendez-moi seulement,

et , j'en suis sûr , vous pourrez rester fidèles à toutes

vos tendresses.

M. Thibault se recueillit un moment ; puis il re-

prit la parole au milieu d'une attention pleine d'an-

goisses t

— La vie , dit-il , renferme des secrets bien tris-

tes. C'est un de ces secrets que je vais révéler. Ecou-

tez-le comme un enseignement. 11 vous fortifiera

dans les sentiments généreux et compati- sants que |

j'ai eu le bonheur de voir se développer dans vos

cœurs. Vous me saurez gré de ne pas omettre un dé-

tail : Laissez-moi dire comme si vous ni moi n'é-

tions pas dans toute cette histoire.

Nous nous approprions ce que Al. Thibault ra-

conta aux deux jeunes gens , mais avec le regret de

ne pouvoir faire passer dans un récit incolore les in-

flexions tour à tour émues et alîeclueuses qui don-

naient au narrateur cette éloquence indiscutable et

invincible qui a le cœur pour foyer.

IX. — L'ESPÉRANCE.

Les rues les plus haut placées sur l'échelle des

loyers industriels offrent souvent des bizarreries

qu'on ne parvient pas à comprendre.

A côté d* vastes et opuleuts magasins , dont cha-

que mètre représente la valeur d'une maison de pro-

vince, on découvre des espèces de réduits dont le

développement extérieur correspond à peine aux

dimensions d'un vestibule. Soit insouciance des pro-

priétaires, soit hésitation en face des dépenses qu'oc-



n 'us plus encore, dont le désordre dans ces

charges est trop connu. S'il bat en retraite,

c'est encore de même, il recule sans trouble

1 rame il avance , el renouvellerait , peut-être

koul aujourd'hui, la fameuse manœuvre d'Aus-

lerlilz, pendant laquelle nous reculâmes trois

lieues sous le feu pour un mouvement straté-

gique.

C'est presque un soldat allemand tel qu'on

le voit à l'exercice, plutôt mécanisé qu'ins-

truit, mais il y joint plus d'intelligence et de

celle solidité morale qui se trouve , non dans

l'esprit, mais dans le sang. Enfin, il est

probe, il est peut-être avec le Suédois le plus

honnête des soldats de l'univers , plein d'un

respect sans bornes pour la propriété , ayant

appris à connaître ce qu'elle vaut en cultivant

la terre, et en cela se montrant le digne fils

de ces races sévères que le protestantisme a

conservées presque puritaines.

Ce sont encore des troupes supérieures aux

troupes d'Allemagne , à cause de leur ensem-

ble à la baïonnette.

La cavalerie est en partie composée de dra-

gons, bien tenue et bien montée en chevaux

de pays, grands et un peu lourds.

L'arlillerie esl excellente et s'est en 1848

couverte de gloire. »

La lutte vraiment sérieuse ne pourrait venir

que, de l'appui de la Suède , et l'élude sur l'ar-

raée suédoise peul éclairer sinon sur les ré-

siliais, du moins sur les chances possibles de

la lutte de l'élément Scandinave contre l'élé-

ment germanique.

Nous donnerons prochainement celte étude

sur une organisation militaire extrêmement

curieuse ; la seule a notre époque qui permette

d'entretenir une armée permanente sans oné-

rer la fortune publique. Organisation trop peu

connue , surtout à cause des chances d'appli-

cation qu'elle peut offrir. (Le Pays),

Pour les articles non signés : P. G ODET.

Nouvelles Diverses.

Le Corps-Législatif s'est réuni lundi 1 er fé-

vrie, en comité secret , sous la présidence de

M. Schneider, vice-président, pour examiner

sommairement le projet de loi relatif au ré-

gime des sucres.

MM. les députés se sont ensuite retirés dans

les bureaux , pour nommer la commission ,

composée de 18 membres , qui sera chargée de

faire un rapport sur ce projet de loi.

- La reine de Danemark et sa fille sont at-

tendues, dans les premiers jours de ce mois ,

en Angleterre. Elles doivent assister au bap-

tême du jeune fils du prince de Galles.

BEUXIÈME TIRAGE (tirage partiel) de la

Nouvelle Grande Loterie Mobilière Si-Point-

lionceaux , —' autorisée dans toute la France,

effectué en public, à l'Hôtel de- Ville de Mâcon,

le ZI janvier 1864.

Le N° 301,025 a gagné le lot de 2,000 fr. ,

El chacun des numéros suivants a gagné

100 fr'.

147,862 2,776,806165,612

158,625

3,775,699

1,480,460

910,062

5,090,796

2,527,250

1,879,909

1,592,011

576,469

2,246,630

1,668,579

1,249,223

2,918,602

1,597,833

125,807

2,106,930

2,686,956

2,617,000

1,326.577

2 605,832

2,535.867

2,766,751

1,886,757

2,973,864

3,566.541

2,628,796

656,855

1,575.225

1,426,033

1,641,819

1,604,616

912,440

16,267

1,191,217

234,501

169,645

1,379,772

2,325,586

1,192,086

1,754,505

1,710,986

1,519,646

5,498,050

3,140,073

5,259.681

2,527.684

1,772,277

2,171,905

1,569,068

707,005

1,059,933

736,415

1,472,324

2,935,409

2,072,125

2,076,809

550,719

504,528

759,720

3,856,435

1,589,095

1.760,090

612,638

242,883

12,318

3,255,526

2,908,188

2,063,717

2,358,792

1,884,269

2,841,755

5,052.851

3,924,041

742,730

315,010

2,337,937

1.674,271

604,877

1,217,169

2,054,232

1,459,186

1,918,008

2,260,004

2,435,098

1,562,450

1,985,351

3,930,618

1,870,297

3,984,295

1,212,848

1,721,178

1.065,161

1,377,472

1,210,722

1,580,264

1,816,936

3,058,866

Les TROIS CEINT CINQUANTE-DEUX autres

Lots promis, s'élevant à 158,000 fr. , compris

le,Gros Lot de 120,000 fr. , vont èlre tirés au

tirage définitif.

Chronique Locale.

« Saunity, le 2 février 1864..

» Monsieur le Rédacteur,

» On me fait remarquer que dans les divers

projets, qui ont été exposés, concernant

l'installation des Hospices, aucun chiffre

n'ayant été indiqué , il serait peut-être utile de

combler cette lacune.

»C'esl ce quej'essaierai de faire, Monsieur le

Rédacteur, el si dans ce que j'avance quelques

erreurs se glissent, je demande que l'on veuille

bien les rectifier. Je prendrai pour point de

comparaison les plans exécutés et cotés par

M. l'architecte de la ville ; je ne serai donc pas

suspect...
» Je commencerai par le projet qui consis-

terait à maintenir l'Hôpital dans son enceinte

actuelle, en établissant les Invalides civils dans

la communauté de Sainte-Anne.

» J'avais primitivement dit que la recons-

truction de l'Hôtel Dieu était généralement

reconnue nécessaire. D'après des renseigne-

ments bien certains , celle nécessité ne paraî-

trait pas justifiée , une restauration seulement

suffirait.

» Du reste, M. l'architecte, dans son rap-

casionnerait l'annexion de ces parties qui font le plus

souvent tache sur l'ensemble, soit enfin que le pro-

visoire qui les protège ressemble à la plupart des

provisoires qui sont doués ordinairement d'une plus

grande longévité que ce que l'on croit définitif, il

n'en est pas moins vrai que l'on rencontre beaucoup

deces espèces d'échoppes dont s'empare le très-petit

commerce.

Tantôt ce sont des Savoyards qui exploitent les

marrons du Lyonnais , ou au moins leur renommée ;

tantôt ce sont les marchands de pâtisserie au cou-

teau. Quelquefois on voit des industriels d'un autre

ordre déposer là le germe d'une grande fortune ; le

plus souvent c'est le dernier refuge d'un de ces nom-

breux naufragés des affaires qui viennent y chercher

l'obscurité et un morceau de pain,

i Lorsque la marchandise fait élection de domicile

[dans ces espaces qu'il est plus facile de décrire que

pclasser, on vpit alors s'accomplir une de ces

îtréalions qui sont au magasin ordinaire ce que la

Miniature est au grand portrait. Tout ce qui peut

pévider et s'ajourner , s'exhausser et se baiser pour

Iitliser les hauteurs et les largeurs , est scrupuleu-

Itement étudié. Une façade symétrique , avec sa porte

el-on étalage , se déploie , et là -dedans, à peu près

comme le marin dans sa cabine , s'installe le patron

de la nouvelle barque qui s'aventure sur le flot in-

dustriel.

A quelques pas du Mûrier se trouvait précisément

un établissement de ce genre. 11 faisait enclave dans

le mur de clôture d'un pavillon appartenant à un

grand propriétaire qui spéculait sur les terrains à

bâtir. Attendant une circonstance favorable, le pro-

priétaire de l'hôtel laissait vivre ses arbres et fleurir

les arbustes de ses pelouses , jusqu'à l'occasion de

les remplacer par du moellon. A la faveur de l'ex-

pectative, le réduit dont nous parlons avait été

épargné. Il devait subsister encore longtemps, car la

progression de la valeur du sol était pour le pro-

priétaire un encouragement à l'attente.

Au-dessus du vitrage de l'humble boutique on li-

sait en lettres bleues sur fond blanc : Lingerie et

Nouveautés.

Mais quelle lingerie et quelles nouveautés ! Assu-

rément, jamais belle dame n'avait froissé les plis de

sa robe entre les étroits montants de la porte. Ou-

vert pour les petites bourses , l'établissement n'avait

pas tant d'ambition. U réglait ses assortiments sur la

clientèle plus ou moins besoigneuse qui l'acha-

landait.

port en date du 22 mars 1863 confirme celte

opinion.

» Celle restauration coûterait , comme cela

esl établi au rapport de M. l'inspecteur géné-

ral de Lurieu , une somme de 102,000 fr.

» 11 est donc officiellement reconnu qu'avec

une somme de 100,000 fr., on établirait à l'Hô-

pital actuel , un service convenable.

» Passons à l'installation des Invalides dans

l'emplacement dit de la Gueule du-Loup. La

propriété de S,e-Anne vaut environ 90,000 fr.

En déduisant le prix d'estimation de la Provi-

dence , qui est de 40,000 fr. , ce serait donc

50,000 fr. que la communauté coûterait de pre-

mier achat.

» Les bâtiments de Sainte-Anne peuvent

contenir 120 personnes , la population géné-

rale de la Providence est de 180.

»Les dames de Sainte-Anne ont dépensé, en

achat de terrain , constructions , elc. elc. ,

110,000 fr. ; on comprendra facilement que si

celte somme a pu faire face à l'installation de

120 habitants, en dépensant à peu près celle

même sommei.uous aurons un établissement

pouvant recevoir 240 individus, ce qui serait

plus que suffisant.

» En récapitulant , je trouve :

100,000 fr. , restauration de l'Hôtel-Dieu,

50,000 achat de Sainte-Anne (Provi-

dence déduite) ,

100,000 nouvelle construction;

Soil 250,000 fr. , capital avec lequel vous au-

rez conservé deux établissements distincts ,

dans des conditions irréprochables sous tous

les rapports, soit d'économie, de salubrité et

dont les services auront un rapport tout à fait

intime.

»On a dit que la réunion des Hospices don-

nerait une économie d'environ 7,000 fr. par

année.

» Jel'admelspouruninslant (quoiqu'en prin-

cipe cette économie ne démontrerait pas la né-

cessité de la réunion) , mais si je compare le

projeldu Clos-Bonnetqul esl estimé 371, 000 fr.,

si je le compare, dis-je, avec le projet des Hospi-

ces séparés ci-dessus détaillé , je trouve en fa-

veur de ce dernier un boni de 120,000 fr. Ce

boni, placé au taux de 4 1/2 pour 0/0, pro-

duira un revenu annuel de 5,400 fr. ; celle

somme rétablira l'équilibre dans les dépenses.

» Je vous ferai remarquer , Monsieur le Ré-

dacteur, que le total de 250,000 fr. , pour le

projet de Sainle-Anne est basé sur des données

certaines , tandis que pour l'exécution d'un

plan nouveau , on doit toujours compter sur

les écarts , et ces écarts se changent parfois en

sommes considérables.

» Je puis me tromper , mais je crois que le

projet de Sainte-Anne serait bien préférable à

celui qui aurait pour but la réunion des Hos-

pices sur le terrain agrandi de l'Hôpital ; dans

cet emplacement on ne fera jamais qu'une

grande prison; ce projet est estimé 541,000 fr.;

Il est nécessaire de dire que ce pauvre magasin ,

qui s'était placé sous le vocable de l'une des trois

vertus théologales, l' Espérance , élait une tentative

réalisée par deux jeunes gens, honnêtes , écono-

mes , laborieux et probes , de cette probité qui s'ins-

pire, non pas des tolérances sociales, mais déplu»

haut , des délicatesses de la conscience. Le chef de

cet embryon industriel était Athanase Blondeau ,

commis inférieur dans une maison de la rue du Bac

qui lui offrait quelque avenir. Mais le jeune homme

avait perdu sa position à la suite d'un mariage con-

tracté dans des circonstances qui faisaient plus

d'honneur à son cœur qu'à son ambition. Il avait

une vieille mère infirme à laquelle une jeune ou-

vrière , sa voisine d'étage , prodiguait les soins d'une

fille.

Bien souvent, si ce n'est tous les jours , la bonne

dame Blondeau signalait à son fils les qualités et les

mérites de sa jeune voisine , et la conclusion de la

paralytique était invariablement la mémet

—- Tu ne trouveras jamais un pareil trésor , mon

ami ; c'est la femme que je te souhaite.

(La suite au prochain numéro.)

c'est une grosse somme, le quartier de Nan-

lilly n'en sera pas plus sain , la ville n'y trou-

vera aucun embellissement, les malades n'y

seront pas mieux, et on aura mis nos invali-

des à l'Hôpital.

» J'arrive à l'installation des Hospices dans

le quartier de Notre-Dame-des-Ardilliers.

» On placerait les Invalides dans l'enceinte

actuelle de la Providence , l'Hôpital sur les

terrains de M mc Morin , la chapelle des Ardil-

liers ferait à peu près le point de centre et les

trois bâtiments pourraient être réunis par un

square qui aurait 120 mètres de longueur sur

60 mètres de largeur.

» L'espace me manque, samedi je vous

donnerai des détails plus complets.

» Votre dévoué ,

» CHARLES DELAUNAY. »

Mardi malin , un violent feu de cheminée

s'est déclaré à l'hôtel Blancler. Les flammés

s'élevaient au-dessus de la maison et laissaient

tomber une pluie d'étincelles sur le quartier.

M. Joly, capitaine des pompiers, est arrivé dès

les premiers cris et a guidé une escouade de

pompiers qui étaient accourus en toute hâte

avec la pompe du corps-de-garde.

Grâce au zèle des travailleurs, toul danger

a été conjuré , et ce feu n'a pas eu de suites

graves.

.Mardi soir, le sieur Colombel, employé du

chemin de fer, était occupé avec plusieurs

de ses camarades à élever un poids fort lourd

au moyen d'une grue. Tout-à-coup l'engrai-

nage a manqué, et le lévier est venu frapper

le sieur Colombel , qui a élé renversé blessé

grièvement. Malgré les soins les plus empres-

sés qui lui ont élé donnés par M. Bouchard ,

médecin de la Compagnie , Colombel a suc-

combé la nuit suivante.

VILLE DE SAUMUR.

Dimanche-Gras 7 février 1864, à une heure,

CAVALCADE TRAVESTIE
Organisée au profit des pauvres,

PAR LES JEUNES GENS DE LA VILLE DE SAUML'R ,

Avec le concours

De la Musiçne de l'École impériale de cavalerie

ET DE LA MUSIQUE DE RESTIGNY.

La cavalcade parcourera les principaux quar-

tiers de la ville et fera une quêle, sur son pas-

sage , en faveur des indigents.

GRANDE FÊTE DE NUIT
PROMENADE AUX FLAMBEAUX,

Illumination des chars en lanternes de couleur,

TÊTES GROTESQUES,

Feux de Bengale et divertissement
pyrotechnique.

NOTA. — La commission de la cavalcade

invile tous les habitants à contribuer à l'éclat

de la fêle de nuit , en illuminant sur tout son

parcours.

VILLE DE SAUMUR.

RÈGLEMENT permanent concernant la police

des masques.

Nous, MAIRE de la ville de Saumur, officier

de la Légion-d'Honneur, député au Corps-lé-

gislatif,

Vu les lois des 22 décembre 1789; 16-24 août

1790, titre XI, art. 3, n os 1 , 2 et 3; 19 22

juillet 1791, tilre I", art. 46; 17 mai 1819,

art. 1 et 8; 29 novembre 1830; les art. 287,

330, 471 , n os 4, H et 15, 475, n° 13 , 478,

n° 8, du Code pénal; 1,584 du Code Napoléon;

Vu l'art. 5 du règlement général de police

de la ville de Saumur, en date du 1" juillet

1851 ;

Voulant prévenir tout accident et tout dé-

sordre pendant les divertissements du carna-
val ;

ARRETONS*:

ART. 1 er. — Nul ne pourra paraître masqué,



déguisé ni travesli, sur la voie publique,

avaulle Dimanche-Gras , ni après l'expiration

de la journée du Mardi-Gras.

ART. 2. — Il est interdit aux personnes mas-

quées , déguisées ou travesties , qui se montre-

ronl dans les rues, places, promenades ou

lieux publies , de porter des armes ou des bâ-

tons , d'adresser à qui que ce soit des insultes,

inventives ou interpellations, de proférer dès

mots grossiers ou de faire des gestes indé-

cents; de jeter quoi que ce soit dans les mai-

sons j dans les voilures ou sur les personnes.

A UT. 5. — Il est également interdit de

prendre aucun masque, déguisement ou tra-

vestissement de nature à blesser la décence ou

les convenances.
ART. 4. — Il est pareillement défendu de

porter, sous forme de travestissement , au-

cune décoration ou médaille décernée par le

Gouvernement ou autorisée par lui ; aucun

costume appartenant à l'autorité française,

dans l'ordre civil, militaire, religieux ou ju-

diciaire.
Art. 5. — Toute personne masquée , dégui-

sée ou Iravestie, doit, sur l'invitation qui lui

en est faite par un agent de la force publique ,

se rendre sur-le-champ au bureau de M. le

Commissaire de police , pour lui donner les

explications qui lui seraient demandées.

A RT 6. — Les contrevenants aux disposi-

tions ci dessus seront arrêtés et déposés à la

chambre de sûreté ; il sera pris à leur égard

telles mesures administratives qu'il appartien-

dra, sans préjudice des poursuites à exercer

devant les tribunaux, tant contre eux que con-

tre les pères , mères el aulres civilement res-

ponsables , suivant la loi.
A RT. 7. — M. le Commissaire de polilce est

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui

sera soumis à l'approbation de M. le Préfet.

Hôtel-de-Ville de Saumur, le 2 novembre

1861. Le Maire, Signé : LOUVET.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

l.e Moniteur publie un décret impérial par

lequel la session du Corps-Législatif, qui de-

vait èlre close le 5 février , esl prorogée au 4

avril 1864 inclusivement.

On disait à Copenhague, le 2 février, que

l'embargo devait être mis le lendemain sur

tous les navires allemands qui se trouvent ac-

tuellement dans les ports danois.

Des nouvelles transmises par l'agence Havas

annoncent que, le 2, un combat très-vif avait

eu lieu entre Cosel et Mislunde. Ce combat a

duré trois heures. Toutes les armes y ont pris

une part active. L'artillerie surtout y a joué

un grand rôle ; les Danois paraissent avoir élé

rejelés par les Prussiens dans la tête du pont.

On annonce d'Altona que le Danewerke est

tellement fortifié que la prise de ce fort coû-

tera au moins 10,000 hommes aux Prussiens

et Autrichiens. Les Danois croient même qu'i

est imprenable.

Un télégramme de Londres , en dale du ]|

février , prétend que la mission de M. Kirkpa-

trick, à Stockholm , a pour but de détermina

la Suède à n'agir que de concert avec l'Angle-

terre dans la question danoise , ce qui revient

à dire que le gouvernement anglais engage li

gouvernement suédois à ne rien faire.

Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

De même que pour les difformités de pieds,

M. Ilossard , chirurgien orthopédiste , rue de

la Chalouère , à Angers, laisse libres aujour-

d'hui les familles, afin de mieux mériter leur

confiance encore, de ne lui payer ses honorai-

res, pour le traitement des déviations delà

taille , qu'après l'entier rétablissement

jeunes personnes. (54 1

P. GODET, propriétaire- gérant .

ANNONCES LEGALES.
La publication légale des actes de

société est obligatoire pour l'année
1863, savoir :

Pour l'arrondissement de Saumur,
dans l'£'c/io Saumurois ou le Courrier

de Saumur.

Élude de M" DODIN , avoué à
Saumur.

Suivant procès-verbal d'adjudica-
tion , dressé par Mc Leroux, notaire
à Saumur, le 20 décembre 1863,
enregistré. M. Pierre Lépine , mar-
chand grainetier , demeurant à Sau-
mur , a acquis de M. Cormery ,
agissant comme syndic définitif de
la faillite de M. Charles Gauron, an-
cien négociant, demeurant à Sau-
mur ,

Une maison , nommée les Monts,
el sepl articles de domaines en dé-
pendant , le tout situé commune de
St-Martin-de-la - Place , et compris
sous lesN- 195, 210, 211, 212,
215 , 215 , section C du plan cadas-
tral, 255, 275, 277 , 278, section B,
moyennant, outre les charges, la
somme de 18,250 fr.

Copie collation née de ce procès-
verbal a été déposée au greffe du
tribunal civil de Saumur, le 21 jan-
vier 1864, et l'acte de dépôt a été
signifié : 1 à M. le Procureur impé-
rial près ledit tribunal ; 2° à dame
Félicité Bernou. épouse séparée de
biens de M. Charles Gauron, sus-
nommé, avec toutes déclarations
el indications voulues par la loi.

Celle insertion a pour but de pur-
ger les immeubles vendus , de toute
hypothèque légale inconnue.
(55) R. BODIN.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE COLMANT ET C!C.

Les créanciers de la faillite de la
sociôlé en commandite par actions,
dite Société alimentaire de Saumur,
sous la raison sociale Colmant et C

ie
,

sont invités à se trouver le mardi 16
février courant , à midi , en la cham-
bre du Conseil du Tribunal de com-
merce de Saumur , à l'effet de pren-
dre communication du compte du
syndic de la faillite et d'être consul-
tés sur les questions réservées par
l'assemblée générale des créanciers
de celle faillite du 27 mars der-
nier.

Le Greffier du Tribunal,

(56) TH. BUSSON.

Etude de M* LE BLAYE , notaire à
Saumur.

LA METAIRIE

de

LA KICHARDIÈRE
Commune de Longué ,

Joignant l'Authion , sur la route
des Rosiers. (34)

Tribunal de Commerce de Saumur.
t

FAILLITE SANZAY.

Les créanciers de la faillite du
sieur Jean-Baptiste San/ay , boulan-
ger à Douces, sont invités à se trou-
ver le jeudi 11 février courant , à 9
heures 1/2 du malin , en la chambre
du Conseil du Tribunal de com-
merce dé Saumur, à l'effet d'être
consultés tant sur l'état des créan-
ciers présumés de la faillite que sur
la nomination d'un syndic défini-
tif.

Le greffier du Tribunal,

(57) TH. BUSSON.

Ensemble ou par lots ,

LA SUPERFICIE IkU TERRAIN

de

LA MINOTERIE DE SAUMUR
Située à la Croix • Verte , roule du

Mans .

Ayant en surface 50 mètres de
façade sur 50 mètres de profondeur.

S'adresser à M. PRÙTRE, entrepre-
neur, sur les Ponts. (679)

Etude de M' LEROUX , notaire à
Saumur.

POUR CAUSE DE DECF.S ,

Pour la Saint-Jean 1864 ,

UNE MAISON
SERVANT D'AUBERGE ,

Située sur la place Saint-Nicolas ,
n° 22, occupée par M"" Bontemps.

Celte auberge esl nouvellement
restaurée el très-bien achalandée.

S'adresser à M' LEROUX , notaire à
Saumur. (58)

Elude de M' LEROUX , notaire à
Saumur.

Pour la Si-Jean 1864 ,

Une TRÈS JOLIE MAISON, avec
écurie, sellerie , remise , grand jar-
din , cellier. Il sera établi pour le lo-
cataire une cave sous la maison.

Ladite maison , située rue de la
Chouellerie, "est occupée en ce mo-
ment par M. Lambert.

S'adresser à M c LEROUX , notaire.

DE SUIT F. ,

Ou pour la Saint Jean 1861 ,

UNE BELLE MAISON
Située au Ponl-Fouchard.

S'adresser à M. SEGRIS, rue d'Or-
léans. (60)

^BOUTEILLES

A prix réduits.

S'adresser à la verrerie de Saint-
Hilaire-Saint-Florent. (602)

UN BEAU BILLARD
S'adresser au bureau du journal.

Pour la Saint-Jean prochaine ,

Un SECOND ÉTAGE, compre-
nant deux chambres et deux cabi-
nets , salle à manger el cuisine , —
caveel grenier, rue du Temple, n"4,
près la rue Neuve-Beatirepaire.

S'adresser à M. PINICT, dans la mai-
son , ou , en cas d'absence, à M. A.
LEROY , rue du Petit-Maure. (686)

MAISON A LOUER
Pour la Saint- Jean prochaine,

Rue du Puits-Neuf, 22.

A LOUER
En totalité ou par parties,

VASTE TERRAIN,
Propre à faire un entrepôt , appar-

tenant à M. Relande de Bagneux ,
Situé aux Malgqgnes, canton du

Pon t- Fouchard , sur la roule de Doué
à Saumur.

S'adressera M. LETEUILLF. , menui-
sier, t ue Braull , à Saumur. (26)

Pour la Saint- Jeun 1864 ,
UNE MAISON AVEC JARDIN,

Une du Pavillon ,

Occupée par M. FREY.
S'adresser à M"' TESSIÉ, rue de la

Pelile-Billange , n" 10. (687)

EMPLOI DE GARDE CHAMPÊTRE,

On demande, pour remplir les fonc-
tions de garde champêtre, nn homme
nouvellement libéré du service mili-
taire. Inutile de se présenter si on ne
peut fournir les meilleurs renseigne-
ments.

S'adresser au bureau du journal.

UNE BOURSE
Commune pour exonération du

service militaire esl ouverte par plu-
sieurs pères de famille en l'élude
de M' LE BLAYE, notaire à Sau-
mur. f28)

Me Le Blaye , notaire à Saumur ,
DEMANDE UN CLERC. (5)

CODE
DES

USAGES RURAUX.
Pour les départements situés dans

le ressort delà Cour impériale d'An-
gers, Maine-et-Loire, Sarthe et
Mayenne', par Ch. Q URIS, avocat à
Angers.

En vente à Saumur, chez M. Gaul-
tier , libraire , et au bureau du
Journal.

LE ROMAN
UN AN : JOURNAL LITTÉRAIRE UN AN :

Paris, 3 fr. ILLUSTRÉ DE RELLES GRAVURES SUR BOIS Départ. 4 fr,|

— In numéro tous les mercredis. — 8 pages grand in- 1°. -

Ce recueil est arrivé à la cinquième année de sa publication ; il compte
plus de dix mille abonnés. Ses collaborateurs actuels sonl : MM. Gustave
Aimard , Elie Berlhel, Eugène Berthoud , Louis Desnoyers, Paul Féval,
Emmanuel Gonzalès, Léotf Guzlan , Louis Ulbach, de La Landelle. Louis
Lutine . Michel Masson . Adrien Paul, Ponson du Terrail , Charles Vincent!
Pierre Zaccone , elc. , etc. ; et celte liste, déjà si riche , s'augmente tous
jours de quelques nouveaux noms.

Les principaux ouvrages déjà publiés sont : les Mémoires d'un Ange et le
Proscrits de Sicile, par Gonzalès; Ne touches pas à la Heine, par Michel Mas-
son ; les Orphelins de la Saint-Barlhèlemy, par Ponson du Terrail ; un Ua'ug

mortel, par Eugène Berthoud; la Ferme de l'Oscraieel les Oiseaux Sacra,

par Elie Berlhel; l'Homme aux cinq Louis d'or, par Louis Ulbach ; le Vicomit

de Béziers et le Comte de Toulouse, par Frédéric Soulié; le Mendiant noir,

par Paul Féval ; les Nuits du Pére-Lachaise, par Léon Gozlan ; Esclave etb»

Seigneur, par Adrien Paul; l'Assassinat de la rue Maubuée, par l'ierrt
Zaccone , etc. , elc.

Quatre volumes sont en vente. — Prix de chaque volume : 3 fr. — _'ar la poste : 4 1

Hiircaux : a !l"ariN. 5, mc du Poni-iH -E,o«ii.

Envoyer un mandai sur la poste à l'ordre du directeur du R OMAN.

A JBBB.

RENTES ET ACTIONS

au comptant.

3 pour cent 18C2
4 1/2 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier, nouveau. .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans 'estampillé) . . . .
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon - Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C" Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
TransaUanliqucs^
Emprunt italien 5 0 o-  •
Autrichiens
Sud-Autricli. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Russes
Romains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérés-Sévillc . . .
Portugais
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Saumur, P. GODET, imprimeur

Vu pour la\Ugalisation de la signature ci contre.

En mairie de Saumur, le


